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Approbation du procès verbal de la réunion du 25 février 2013 
 
 
 

I. FINANCES 
 

1. Fixation des taux des impôts communaux pour 2013 
 

2. Attributions de subvention 2013 
 

3. Pré Curieux : compte de résultats 2012 
 

4. Requête auprès du tribunal administratif de Grenoble visant lôannulation de lôarr°t® 
pr®fectoral DDT nÁ216/2 du 3 octobre 2012 portant autorisation dôoccupation temporaire 
du domaine public fluvial et mettant ¨ la charge de la commune dôEvian les Bains une 
redevance de 15 680 euros pour le cordon dôenrochement de 3 200 m² situé au lieu dit 
Place dôAllinges 

 
5. Bâtiments communaux ï Conventions de location ïInformation 

 
 

II. ETABLISSEMENTS PUBLICS COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX 
 

¶ CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE : Procès-verbal de la réunion du conseil 
dôadministration du 11 f®vrier 2013 
 
 

III. PERSONNEL COMMUNAL 
 

1. Approbation du compte rendu du CTP du 10 janvier 2013  
 

2. Prestations dôaction sociale : taux au 1er janvier 2013 
 

3. Tableau des effectifs : modification du nombre dôheures hebdomadaires de service dôun 
emploi à temps non complet au service enseignement 

 
 

IV. MARCHES PUBLICS 
 

1. Marchés à procédure adaptée : compte rendu des décisions prises dans le cadre de la 
délégation accordée au maire :  
a. Réaménagement partiel du service des ressources humaines : 5 lots 
b. Fourniture de produits et mat®riels dôentretien et dôhygi¯ne pour les b©timents de la 

Ville : 5 lots 
c. Nettoyage des vitrages des b©timents de la ville dôEvian : 4 lots 
d. Prestations dô®lagage 2013 



 

 
2. Accord-cadre pour les fournitures végétales destinées au service Parcs, Jardins et 

Cadre de Vie : Signature des accords-cadres (9 lots) 
 

3. Fournitures de carburants pour les véhicules : signature du marché 
 

4. Travaux dôam®nagement de lôavenue des Grottes : Signature des marchés de travaux 
 

5. Prestations de sécurité et de surveillance ï Avenant de transfert suite au prononcé de 
la liquidation judiciaire de lôentreprise titulaire et de lôadoption dôun plan de cession 

 
6. Reconstruction dôun orgue neuf dans lô®glise paroissiale ï marché relatif au 
facteur dôorgues : avenant de prolongation du d®lai dôex®cution 

 
7. Rénovations sur le site du village de vacances dénommé « LAC et MONTAGNE » - 

Tranche 2 : cr®ation dôun b©timent de remise en forme et bien-être, amélioration 
des espaces collectifs intérieurs et aménagements extérieurs divers ï Avenant au 
march® de travaux conclu avec lôentreprise GILETTO 

 
8. Réaménagement partiel du service des ressources humaines : Avenant au marché 

de travaux du lot n°05 conclu avec lôentreprise CALDERARA 
 
 

V. URBANISME - FONCIER 
 

1. Compte rendu de la r®union de la commission dôurbanisme du 14 février 2013 
 

2. Th®©tre dôEvian : autorisation donn®e ¨ M. le maire de demander lôinscription, voire le 
classement, au titre des monuments historiques 

 
3. Buvette Cachat : autorisation donnée à M. le maire de demander le classement au titre 

des monuments historiques 
 

4. Boulevard Jean Jaurès : acquisition de deux fractions de la parcelle cadastrée AK n°65 ï 
propriété de la SAEME 
 

 
VI. AFFAIRES CULTURELLES 

 
1. Compte rendu de la réunion de la commission culturelle du 11 février 2013 

 
2. Exposition Maison Gribaldi « Evian 1900. La Belle Epoque sur les rives du Léman » : 

tarifs, animations 
 

3. Expositions Palais Lumière ï Maison Gribaldi : Produits dérivés boutiques 
 
 

VII. SCOLAIRE, SPORT ET JEUNESSE 
 

1. Réforme des rythmes scolaires : demande de report à la rentrée 2014 
 

2. Partenariat avec la FOL-UFOVAL : s®jour dô®t® 2013  
 

3. Centre de loisirs dô®t® organis® par la MJC : participation communale pour lôann®e 2013  
 



 

VIII. COMMISSIONS 
 

1. Compte rendu de la réunion du comité des jumelages du 20 février 2013  
 

2. Concession dôexploitation du domaine public : Exploitation du bar n°3 sur le domaine 
public du port de plaisance des Mouettes ï Choix du délégataire 

 
 

IX. AFFAIRES DIVERSES 
 

1. SYANE 74 : Plan de financement de lôenfouissement des r®seaux secs avenue des 
Grottes 
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APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 25 FEVRIER 2013 
 
Le procès verbal de la séance du 25 février 2013 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 
 

* * * 
 
 
 

I. FINANCES 
 

Rapporteur : M. Jean BERTHIER 
 

1. Fixation des taux des impôts communaux pour 2013 
 
Les bases 2013 des impôts locaux ont été notifiées par les services fiscaux. Elles sont 
globalement en augmentation de 4,70 % par rapport à 2012 selon le tableau 
suivant, sachant que les revalorisations forfaitaires dans le cadre de la loi de finances 
pour 2013 ont été fixées à 1,8 % pour les propriétés bâties et non bâties.  
 

 Bases 2012 Bases 2013 Evolution 

Taxe dôhabitation 14 624 000 ú 15 319 000 ú 4,75 % 

Foncier bâti 13 084 000 ú 13 622 000 ú 4,11 % 

Foncier non bâti 48 900 ú  49 100 ú  0,41 % 

Cotisation foncière des entreprises 3 788 000 ú  4 037 000 ú 6,57 % 

 

 
Dans le cadre de la préparation du budget primitif pour 2013, la commission des 
finances, réunie en séance le 10 décembre 2012, avait proposé de maintenir la règle 
des 58 % du Coefficient de Mobilisation du Potentiel Fiscal. Cette proposition avait été 
valid®e par lôAssembl®e le 17 décembre 2012. 
 
Ainsi, lôapplication des taux nationaux et municipaux aux bases notifi®es pour lôann®e 
2013 donne les produits attendus suivants : 
 



 

Bases 2013 Taux moyens nationaux Taux communaux 2012 

15 319 000 ú 23,83 % 3 650 517 ú 12,90 % 1 976 151 ú  

13 622 000 ú 20,04 % 2 729 848 ú  10,91 % 1 486 160 ú 

49 100 ú  48,79 % 23 955 ú 44,86 % 22 026 ú 

4 037 000 ú 25,59 % 1 033 068 ú 19,22 % 775 911 ú 

Produits attendus 7 437 388 ú  4 260 248 ú 

 

 
Lôobjectif de maintenir un coefficient de mobilisation du potentiel fiscal ¨ 0,58, 
correspondrait à un produit attendu théorique de 4 313 502 ú, ce qui aurait pour 
conséquence une hausse des taux de 1,25 %.  
 
Au vu de lô®volution dynamique des bases pour 2013, la Municipalit®, réunie en séance 
le 8 Mars 2013, a décidé de ne pas augmenter les taux cette année, générant ainsi un 
produit fiscal attendu de 4 260 248 ú alors quôil ®tait de 4 063 950 en 2012, soit en 
hausse de 4,83 % (+ 196 298 ú).  
 

Taux 2012 Bases 2013 Produit fiscal  

12,90 % 15 319 000 ú 1 976 151 ú 

10,91 % 13 622 000 ú 1 486 160 ú 

44,86 % 49 100 ú 22 026 ú 

19,22 % 4 037 000 ú 775 911 ú 

Total 33 027 100 4 260 248 ú 

 

 
Il est proposé au Conseil municipal de voter ainsi les taux communaux 2013 : 
 

Taxe d'habitation 12,90 % 
Foncier bâti 10,91 % 
Foncier non bâti 44,86 % 
Cotisation foncière des entreprises 19,22 % 

 

 
Délibération : 

 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 
 
Vu la Commission des finances réunie le 10 décembre 2012, 
 
Vu le budget primitif 2013 voté le 17 décembre 2012, 
 
Vu lô®tat de notification des bases fiscales nÁ1259 COM en date du 6 
mars 2013, 
 
Vu la Municipalité du 8 mars 2013, 
 
VOTE le taux de chacun des impôts locaux communaux pour 2013 
ainsi : 
 



 

Taxe d'habitation 12,90 % 

Foncier bâti 10,91 % 

Foncier non bâti 44,86 % 

Cotisation foncière des entreprises 19,22 % 
 

 
 

2. Attributions de subventions 2013 
 
Après avoir étudié les demandes, la municipalité du 15 février 2013 et du 1er mars 2013 
propose au Conseil municipal dôattribuer les subventions suivantes : 
 
 
100 ú ¨ lôassociation du Morillon ï Hôpital de Thonon 
Financer des activités à destination de patients hospitalisés ou suivis par le service de 
psychiatrie adulte des hôpitaux du Léman. 
 
150 ú ¨ lôassociation Savoie Argentine 
Construire, développer des liens de plus en plus étroits avec les descendants de nos 
ancêtres émigrés en argentine au milieu du 19ème siècle. 
 
4 758.30 ú ¨ lôamicale Corps Sapeurs-Pompiers du Chablais 
Allocation vétérance du Chablais 
 
400 ú ¨ lôassociation d®veloppement durable ANKEVO 
Développement durable 
 
2 500 ú ¨ lô®cole de musique de Thonon 
Stage dôorchestre ¨ cordes en Chablais 
 
 
Il est propos® au Conseil municipal dôattribuer ces subventions et dôautoriser Monsieur le 
Maire ¨ proc®der ¨ leur versement par imputation ¨ lôarticle 6574 sur lequel un cr®dit 
suffisant a été ouvert dans le budget primitif 2013. 
 

Délibération :  
 

Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
Sur proposition de la municipalité, 
 
ATTRIBUE les subventions suivantes : 
 
100 ú ¨ lôassociation du Morillon ï Hôpital de Thonon  
 
150 ú ¨ lôassociation Savoie Argentine  
 
4 758.30 ú ¨ lôamicale Corps Sapeurs-Pompiers du Chablais 
 
400 ú ¨ lôassociation d®veloppement durable ANKEVO 
 
2 500 ú ¨ lô®cole de musique de Thonon 
 
 



 

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à leur versement par 
imputation ¨ lôarticle 6574 sur lequel un cr®dit suffisant est ouvert au 
budget primitif 2013. 

 
 

3. Pré Curieux : compte de résultats 2012 
 
Par convention établie le 10 décembre 2009, le Conservatoire de l'Espace Littoral et des 
Rivages Lacustres a confié à la commune d'Evian la gestion de l'ensemble du domaine 
du Pré Curieux situé sur le territoire des communes de Publier et d'Evian-les-Bains.  
 
Conformément aux dispositions de l'article 1.5 " obligations et responsabilités du 
gestionnaire ", la commune : 

-  assure la gestion des parties b©ties et non b©ties du site du Pr® Curieux ", é 
-  perçoit les redevances et les recettes ordinaires de gestion, 
-  s'engage à maintenir en bon état de conservation les terrains et les ouvrages et à 

en assurer la surveillance, 
-  met en îuvre le plan d'actions pluriannuel et fait respecter les prescriptions 

légales et réglementaires applicables sur les terrains dont elle assure la gestion, 
-  pr®sente un rapport annuel d'activit® é 

 
Le compte de résultat tel qu'établi ci-après dans les grandes lignes budgétaires, est 
présenté pour approbation au conseil municipal. Le déficit cumulé, toutes sections 
confondues, s'élève à la somme de : 

- 113 726.99 ú pour l'ann®e 2012, 
- 340 374.54 ú pour l'ann®e 2011, 
- 452 209.53 ú pour ces deux exercices 

 
Délibération :  

 
Par convention établie le 10 décembre 2009, le Conservatoire de 
l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres a confié à la commune 
d'Evian la gestion de l'ensemble du domaine du Pré Curieux situé sur le 
territoire des communes de Publier et d'Evian-les-Bains.  
 
Conformément aux dispositions de l'article 1.5 " obligations et 
responsabilités du gestionnaire ", la commune : 
-  assure la gestion des parties bâties et non bâties du site du Pré 
Curieux ", é 

-  perçoit les redevances et les recettes ordinaires de gestion, 
-  s'engage à maintenir en bon état de conservation les terrains et les 

ouvrages et à en assurer la surveillance, 
-  met en îuvre le plan d'actions pluriannuel et fait respecter les 

prescriptions légales et réglementaires applicables sur les terrains 
dont elle assure la gestion, 

-  pr®sente un rapport annuel d'activit® é 
 
 
Entendu l'exposé du maire, 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
Approuve le compte de résultat de l'année 2012 tel qu'annexé à la 
présente délibération et présentant un déficit, toutes sections 
confondues, de 113 726.99 ú. 



 



 



 


